




Vu la délibération du conseil municipal en date du 7 février 2019 instituant un périmètre de 
ravalement des façades obligatoire pour les immeubles situés rue de la République (du n° 1 
au n°49) et de la rue de Jéricho (du n°1 l au n°29) dont l'immeuble, objet de la présente 
délibération, fait partie, 

Vu le règlement d'octroi de la prime municipale approuvé par le conseil municipal en date 
du 22 septembre 2011 , modifié par avenant approuvé par le conseil municipal en date du 29 
septembre 2016 et en date du 1er octobre 2020, 

Vu les conditions d'octroi de la prime municipale pour aider les propriétaires à réaliser leurs 
travaux de ravalement de façade, 

Considérant les travaux réalisés par madame ............ sur l'immeuble situé au 1 rue de la 
République, à Malzéville, 

Considérant la situation de l'immeuble présentant une façade sur la rue de la République. 

Considérant que ces travaux ne font l'objet d'aucune observation de la commission chargée 
de la vérification de la conformité des travaux avec l'autorisation d'urbanisme délivrée, 

En application du règlement d'octroi de la prime municipale d'aide au ravalement des 
façades il est proposé au vu du dossier présenté : 

D'attribuer une double prime de 2 153 € à madame...................... pour les travaux de 
ravalement de l'immeuble sis l rue de la République : 

o 718 € pour la façade rue de la République et 1 435 € pour la façade rue du
général De Gaulle
(25 % du montant TTC des travaux pris en compte soit 8 610,80 €, prime
plafonnée à 1 .600 euros par façade retenue)

Vu l'avis unanimement favorable de la commission aménagement durable, environnement 
et cadre de vie du 04 octobre 2023 

Le conseil municipal, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

attribue une double prime de 2 153 € à madame ....................... pour les travaux de 
ravalement de l'immeuble sis 1 rue de la République 

certifie que les crédits sont inscrits au budget de la commune 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre figurent les signatures 

Le secrétaire de séance, 

La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés faire l'objet des 
recours suivants : 

• recours administratif gracieux auprès de mes services,
• recours contentieux pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy.
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